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Le FCP Barclays SEVEN + a été agréé par l’AMF le 29 novembre 2007.

Les prospectus complet et simplifié sont disponibles auprès  
de la société de gestion, du dépositaire et des établissements 
placeurs sur simple demande.

Avertissement : Le FCP est construit dans la perspective  
d’un investissement sur une durée de vie totale du fonds  
et donc d’une sortie à la date d’échéance indiquée, soit  
le 31 mars 2016. Le FCP est construit pour une durée  
de 8 ans mais peut être remboursé par anticipation à partir  
de la première année. Une sortie du FCP en dehors de cette date 
s’effectuera à un niveau qui dépendra des paramètres de marché 
ce jour-là. Le souscripteur prend un risque en capital  
non mesurable a priori s’il est contraint de sortir du FCP  
en dehors de cette date.

Caractéristiques de Barclays SEVEN + 

Code ISIN FR0010549386

Périodicité de la valeur liquidative Quotidienne

Cadre d’investissement Compte titres, PEA et assurance-vie

Période de commercialisation Jusqu’au 28 mars 2008

Date d’échéance du fonds Le 31 mars 2016

Valeur liquidative d’origine 1 000 €

Date de 1re valeur liquidative Le 17/12/2007

Commission de souscription 3 % maximum

Commission de rachat anticipé 0 %

Frais de gestion 2,5 % maximum

 

Extrait du prospectus

Classification : fonds à formule.
OPCVM d’OPCVM : jusqu’à 100 % de l’actif net. 
Garantie : Le capital initialement investi  
n’est pas garanti à l’échéance.
Objectif de gestion : L’objectif de gestion  
est d’offrir au souscripteur l’acquisition d’un revenu 
annuel élevé, l’éventualité d’un remboursement 
anticipé du capital, en contrepartie d’une prise de 
risque en capital à l’échéance, dans le cas où l’indice 
DJ Euro Stoxx 50 baisserait de plus de 35 % par 
rapport à son niveau d’origine. 

Détermination du gain annuel
L’acquisition du gain annuel égal à 7,50 %  
de la valeur liquidative de référence(*) calculée  
le 31 mars 2008 est subordonnée aux conditions 
décrites ci-après : 

A. �Aux deux premières dates anniversaire  
de démarrage de la formule du fonds, le porteur  
est assuré de recevoir un gain de 7,50 %  
de la valeur liquidative de référence(*).  
Ce gain est acquis au fonds, versé à l’échéance 
et garanti quelles que soient les évolutions des 
marchés d’actions et de taux de la zone Euro.

B. 1) �Les années suivantes, du début de la troisième 
année à la fin de la huitième année, le gain 


